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Article 3.
1. Nonobstant le titre qui pourrait etre donne ä une exposi

tion par ses organisateurs, la presente Convention distingue 
les expositions universelles et les expositions special!sees.

2. Une exposition est universelle lorsqu’elle fait l’inventaire 
des moyens utilises et des progres realises ou ä realiser dans 
plusieurs des branches de l’activite humaine, telles qu’elles 
resultent de la classification prevue ä l’article 30, para- 
graphe 2 (a), de la presente Convention.

3. Elle est specialise« quand eile est consacree ä une seule 
branche de l’activite humaine, teile que cette branche se 
trouve definie dans sa classification.

TITRE II

Durke et frequence des expositions.

Article 4.
1. La du ree d’une exposition ne doit pas depasser six mois.
2. Les dates d’ouverture et de cloture d’une exposition sont 

fix des au moment de son enregistrement et ne peuvent etre 
modifiees qu’en cas de force majeure et avec l’accord du Bu
reau International des Expositions (ci-apr&s denomme Bureau) 
et vise au. Titre V de la presente Convention. Toutefois la 
duree totale de l’exposition ne doit pas depasser six mois.

Article 5.
1. La frequence des expositions visees par la presente Con

vention est reglementee de la fagon suivante:
a) Dans un тёте Etat, un intervalle minimum de vingt 

ans doit separer deux expositions universelles; un intervalle 
minimum de cinq ans doit separer une exposition universelle 
et une exposition special!see;

b) Dans des Etats differente, un intervalle minimum de dix 
ans doit separer deux expositions universelles;

c) Dans un тёте Etat un intervalle minimum de dix ans 
doit separer des expositions specialisees de тёте nature; un 
intervalle minimum de cinq ans doit separer deux expositions 
specialisees de nature differente;

d) Dans des Etats differente un intervalle minimum de cinq 
ans doit separer deux expositions specialisees de тёте na
ture; un intervalle minimum de deux ans doit separer deux 
expositions specialisees de nature differente.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ei-dessus, le 
Bureau peut exceptionnellement et dans les conditions pre- 
vues ä l’article 28 (3) f, rcduire les intervalles ci-dessus, d’une 
part, au benefice des expositions specialisees, d’autre part et 
dans la limite de sept ans, au benefice des expositions univer
selles organisees dans des Etats differente.

3. Les intervalles qui doivent separer les expositions enre- 
gistrees ont pour point de depart la date d’ouverture desdites 
expositions.

TITRE III 

Enregistrement.

Article 6.
1. Le Gouvernement d’une Partie contractante sur le terri- 

toire de laquelle une exposition est pro je tee (ci-apres de
nomme Gouvernement invitant) doit adresser au Bureau une 
demande pour obtenir son enregistrement en indiquant les 
mesures legislatives, reglementaires ou financieres qu’il pre
volt ä l’occasion de cette exposition. Le Gouvernement d’un 
Etat' non contraetant desireux d’obtenir l’enregistrement d’une 
exposition peut, de la тёте maniere, adresser une demande 
au Bureau, ä condition de s’engager ä respecter pour cette ex
position les dispositions des Titres I, II, III et IV de cette 
Convention et les reglements edictes pour leur application.

2. La demande d’enregistrement doit etre faite par le Gou
vernement charge des relations internationales se rapportant 
au lieu ou l’exposition est projetde (ci-apres denommd le 
Gouvernement invitant), тёте dans le cas ou ce Gouverne
ment n’est pas Torganisateur de l’exposition.

3. Le Bureau determine par ses reglements obligatoires le
delai maximum pour retenir la date d’une exposition et le 
delai minimum pour le depot de la demande d’enregistrement; 
il precise les documents qui doivent accompagner une telle 
demande. II fixe egalement, par reglement obligatoire, le 
montant des- contributions exigees pour frais d’examen de 
la demande. x

4. L’enregistrement n’est accorde que si Texposition remplit 
les conditions fixees par la presente Convention et les regle- 
ments etablis par le Bureau.

Article 7.
1. Lorsque deux Etats ou plus sont en concurrence entre 

eux pour l’enregistrement d’une exposition et ne parvien- 
nent pas ä s’accorder, ils saisissent l’assemblee generale du 
Bureau qui decide en tenant compte des considerations invo- 
quees, et notamment des raisons speciales de nature histori- 
que ou morale, du temps ecoule depuis la derniere exposition 
et du nombre de manifestations de ja organisöes par les Etats 
concurrents.

2. Sauf dans des drconstances exceptionnelles, le Bureau 
donne la preference ä une exposition projetee sur le territoire 
d’une Partie contractante.

Article 8.
Sauf dans le cas prevu к Particle 4, paragraphe 2, l’Etat 

qui a obtenu l’enregistrement d’une exposition perd les droits 
attaches ä cet enregistrement s’il modi.fie la date a laquelle 
il avait declare qu’elle se tiendrait. S’il entend qu’elle soit or- 
ganisee ä une autre date, il doit introduire une nouvelle de
mande et se soumettre, s’il у a lieu, ä la procedure fixee к 
Particle 7 qu’impliquent les competitions eventuelles.

Article 9.
1. Pour toute exposition qui n’a pas ёЬё enregistree, les Par

ties eontractantes refusent leur participation et leur patronage 
ainsi que toute subvention.

2. Les Parties contractante« restent enticement libres de ne 
pas participer к une exposition enregistree.

3. Chaque Partie contractante usera de tous les moyens qui, 
d’apres sa legislation, lui paraitront les plus opportune pour 
agir contre les promoteurs d’expositions fictives ou deposi
tions auxquelles les participants seraient frauduleusement at
tires par des promesses, annonces ou reclames mensongeres.

TITRE IV
Obligations des organisateurs des expositions enregistrees 

et des Etats participants.
Article 10.

1. Le Gouvernement invitant doit veiller au respect des 
dispositions de la presente Convention et des reglements edic- 
tes pour son application.

2. Si ce Gouvernement n’organise pas lui-тёте l’exposition, 
la personne morale qui l’organise doit etre officiellement re- 
connue к cet effet par le Gouvernement, lequel garantif 1’ехё- 
cution des obligations de cette personne morale.

Article 11.
1. Toutes les invitations ä participer ä une exposition, 

qu’elles soient adressees ä des Parties eontractantes ou ä des 
Etats non membres, doivent ötre achemmees par voie diplo
matique par le seul Gouvernement de l’Etat invitant au seul 
Gouvernement de l’Etat invite, pour lui-тёте et les autres 
personnes physiques ou morales qui relevent de son autorite. 
Les reponses doivent parvenir par la тёте voie au Gouveme-


